
33. IELANGES RELIGUX

CE QUE PE N.SE. LE PEUPLiE.

A Patresse des habitants dut comté dIe Berthier, signér
par 29S5 personnes, S. E. Lord ElgmiU a réponîdui dans les
termes silnieis:

'nsslEUs.-- partage incèrement les setimtiien. quPe
vcius expimez dans votre dtIresse atu sujet des ialheuireuix
.-vènemens qui ont réremment ie1 lien nns la cité de Motif-
réal, les insultes donit le représe'iant de Ia reine a été l'cch-
jet, les attaques dirigée conire la représentaiou nationale.
l'incendie de.ta maison du Parlement, la deirition îles

axgr:tirllges . bibliothques. propriété dc Il province. la Vi-
lation de la propriété indiv'idielle. C'est un spe'arvle vrai-
'ent csolaint et afiige-int, propre à retplir Vaiertiinme et
d'inquiétude le cemtr de touit ome sérieux et bien pen-
Vant. Mais ietoirnos .le tablleci ; :e l'a itre coié, eUt'
voyons-nons. Un gnuverneur qui se laisse mtenacer dans
soi honnetnr, ais sa réputation, ian, sa vie nérme, piitôt
que d aba ten pouri ilseul iistant la vie que )iii tra-
cent le devoir, l'imparnialite et I 1atlachm'rneti aiu br.n pet-
ple canadtien ;- la najorite des repréêeitants di ITaut-
Canatda, iiii pendant gu'on essaie de fnire surgir une îem-
pète sctablanIe dimpopularité autour d'eux, demerirene t
impassibles sur leurs sièges. et proclament d'ne voix claire
et fernme : 4on lent rèandre les calonries contre nous, on
peut nième abréger notre existenie parlementaire mtuais tant
que nous tiendrons notre mandlat, nous ne resserons dl'air
en hominnes consciencien:c. ean hommes a'nimés dîtu1 serti-
ment de itstice et de véritale faternité ; enfin, ne noble
et générecix peuple ti-meim, dès qu'il n hien conipris la
queston en liige, se lever.comme un sen homme et s'é-
<.rler: " n a voulu întus duper.iais on ne réussira pai;nouîis
sommes prêts à nou.s imposer même, s'il le fnut. à pyer de
nos personnes, pour le i'îitntien des principe i cislttion-
nels Pt la d (élnse des droits de nos frères du Ba--Canada->'
Ausui, en regardant tout cela, a-t-on droit dte dire. à re .îii1
rnie setble, à ces hommes miechants de cette province dslc
haines le rae : « ccchez-vouii dans lez îéenebresfuye7. coite
hunière de justice et d'amour qui vient vous ébluir iet vo'i
c'onfoidlre.. Mais quant à vons. habitants i>i Bs Canada, je
c rots qu'il est de iotn devoir le vous iadres.er ei ee orra-
siotin un mot de con<cil. Qu le souvenir d(le r clloduite(le
Vo frères iti IIaut-Canada dans les circnstance, a"tuel-
les ne s'elWnee f ance de votre neémoire. Déorni. qu'il
n'y ait de-.lutte po ble entre vous et eux nue lu itte ie
bonnes uvre- et de services réêtiprolues. Quand il s-ngira·
de leurs v x au dle lurs intérêts. venez (eurs ie l'a-
vant pour les appuyer et le, promouivoir. A ors. ailvi-nne
(ue puouirr., m iâhlie sera acconphi. Quiome oc nvuie
(le mon goaverni-ment, j'emporterai da nu mi ret raite min
souve.nir des pluts riotux. Ait moins, nitrai-je vni liindre
>1ur le Cannada un jour ralieux- : un nenir île h nhecur et. o
véritable progrès : avenir, ou le peuple nnndien. héritier
des- vertus de- deux peuples les plu tn oble'. les pluis intelli-
gens et les plus cmbsés de F Emiro, unira ses efflors pou r
exploitter.les riî'hesscs le cette terre fvoriseùe ui la Provi-
dence Pa placé ; o. ous la protection de la nmère-patrie,
tois les hilitans de la province, sans distinction d'origine'
jouiront d'une sécurité et ide droits cEux ; et où, on peut
îien,'espërer, Dieu. le com mun Père die tous. propagera

ses bienfaits à îles enfs chéri aniii oluéi.ent à on rom-
mandeienti,en cultivant entre en- la frnieroit, et la 1nix.

(Signé,) E LINET K INCA R DINE.

A Fadresse des habitants da comté de Shefoird. sIt
«née par 1205 personnes, S. E. Lord Elgin a répondu
cImme suit

mESSiErnRS.-Ça ne fti1t vraiment plaisir de recpvoir les
nFsurnces de votre lo anté envers la reine et de votreq
annribtit dl. dilo -taini :tr tin du tonvernement de lna

A 'adresse ds.hrabitanis de Boucherville, signée par
M. le euré et '72 autres personnes, S. E. I rd Elgin a

it f ir la rep se qli suit
Mossu:în,- Le gon verneur- gnéral m'a chiargé cie

vous prier de presenter ax habitnts de làpataisse de
3oieherville les leiereîmnts et dexprejon de la re-

vonnaisSance de Son Excellence 'pour tir adresse et
los asuurances qu'elle donne de symîpat hie et de leur ap-
pui pour le muainutien d l'ordre plblic, l'exécution des
lois et des droits consttutionnels, et pourlaiprotection
de sa p ersottne dans le cas de récidive des excès qui
vicnnint d'être commis ait siège di .gouvernement.

J'ai Phonneur d'être,
.LSLIE, Secrétaire.

Messire Thos. Pepini, Curé.

A l'adresse de St. Laurent. signée par 231 personnes,
S. E. Lord lLin a fuî iL roinnuer la réponse suivante

.Alorsu:-J'ai l'honnuîr d'accetser la'réception yar
votre voie. de deux a:lresses l'ne à Sa. Majesté. lan]tre
nu Zouîverneunr-génèral, a -occasion des évènements
réents, de la tpart das habitants de li paroisse de St.
Laurent. Son excdlence n'a chargé de v s informer
quel le se fera un devoir de transmettre la première à
pa dlest ita tion.etl de volt ussurer. quant al'litricqu'elle
a lu avec pluisirI 'c.xpression des sentiments lie co]-
tient cette adresse en flaveur de lPorarc public, et
avec reconnaissance. celle île l'approhntion de sa con-
d iite coime Représentant de Sa Mjesté en cette pro-

.i'.J'ai lPhonneur-d'être etc..
*1. LESLIE, Secrétaire.

A.. Jobin, Ecr. M. P. P., Montréal.

A leadreýse de St. Mic.hel de Bellerhas-e signée 'par M.
1 Curé e! 15 amures pernonnes au noîm de tous les hahitants
S. E. Lord Elgin a fait d onre:la rémponse que voici:

M:oNsm n.-Le gouverneur-gén éral a reçii vec-tlne a-
tisliiion égale à relle que vois avez eu à i nrsmettre PV-
drese dlu ronite de la paroiqse de St. :-Michel, qi.i ne le
eéde à nircn alure pour le zèle et l'emp ressemnprt à ion-
ner son n11poiui mornl â Pal dmîinistration de Son Excellence,
'lais ce temps de léplorable agitation, titi siége dii gotiver-
nenenl, et Sou Excellence, n'a aucun doute que les cor-
diales et uni cerselles mniifestations. lans des circonstances
où Pn n pu rmire l'orre constitutionnel nenacé, ne man-
q uîerointt pas de rehatisser ta réputation le loyauté vraii et
sincère que le comté de St. Michel réclame à juste titre
poiur ses compat rioes.

J'ai lhonneur d'être, et.r..
J. LES!IE, Secrétaire.

M'îon. A. N. Morin, M. P. P. Mooréa!.

A ladresse de le Pointe-Lévi. signée par, M. le curé et
1698 nutres personnes, S. E. Lord Elgin a ordonné de ré-
poirednins les termes sulivants.

i\oCîstiUa LE cuatt.-Le gotiverneur-général n éprouvé
une vive satifaction ei voyant l'émotion profonde qu'a
produte chez vo:; nombreux paroissiens les irsultes aux-
ritelles Paiiorté, nème dans re qu'elle a de plus digne de
l: vénîér:t.ion das 2peupler, a été dernièrement en buitevau
s-ge di gouvernement. Les coups portés aux personnes et
nux ptropiriteront aveca le temps oubliés et réparés, rial
enx qui ont aiteint l'autorité ne e Eiiériront pas ai<si prom-

'etueit. Il n'y a pas de société ;.ossible -? durable sans
e respect pour lhs autorités constituees dans I'exercice
légitime des pouvoirs dont elleil sont revôtues. .C'est ce.

'ont si bien senti et exprimé les loyaux et inteligents ha-,
bitans de la Pointe. Lévi.
UV ti''iiuUuImlcIricmuJ .. su.s' J'a ~ m'~te t.

appouiioi (i tiotiadiiin:ziýiiuriciugou eriein lil(lelaJ'ai P'honneur d êtlre, etc,province. Je regarde le coup porté nu commerce aux en-
trepriserutiles, que -.ous metionnez dans voire adresse, .s . D. DeziSel, Curé.t
comme uto ldes phis sérieux des rnaux noenbrieux causes
par les excès qui, ont récemment étó rommis -à Montréal. ,,par eseccè cîi on rèetuiect éé comisà Mntrel. A P'adresse de St. Ambroise, signée pan, M. le cure et
E~n observant les mesuirecs imnportantes que le Parlemenît a(lSt ibos sgneprNI'jruût
prisees dernimrnenpor enmportansq la Prlemeint d .54,autres personnes, S. E. Lord Elgin a fait répondre com-
prises : dernièrement pour encourager la conistrucitio)n(de , M
chemins de fer, et pour complèter les graniles voies mari- r nie stn.c,_J'ai mis devant le gouverneur-général la-
tunes, de la province, jýavais conç: inre vive eprne8 ...--
q'ensin d prè l o nuin e avais eotit produit' car laipres- Iresse à Sa. Majesté, ainsi que cele a Son Excellence que

Sliiaprèsoutne loes produi letuit'allitsdéles-rvuans nîavcPz transniise le la part des habitant< mie laeparoi-sion dui commelirce. dles puars phus beaux allaienit e le a r - P de Si ros. Sn Excellence me fera-t un devoir dlesur le Canarla. J'aime à croire diue le.s ;prdotstautiotd- ip- remSèrellnce se fera;uen devoir in
ciives et 'unanimes qîtue la gramle masse dui peupl de la faire piarvenir la premirne à sa hrestinaticon et qurnt la
Province, fait en ce moment en faveur de l'orilre et de tl a rone. Son Excelence m'a charé ce vus assurer 'ot.

.i.eté coitsti. iu. .iarelle va tihsimi-r ientôt le n q .bien elle e:1 heuîreuse ile voir çuar ce tênoignage, ajouté à

[' bettr le ut t ionnt fait perdre l h hie t te e nu nge q a tin t d' itree, q ue on adm inistration d u g u'vern em e nt de

(Signuê) ELGIN ET KN'C XRDI.E. rete provinr-e, a attet i l'objet de its ses edérs en acep-
aint hnrable et haute mission dont elle est revêtue, ce.

i- Al;ï,,,1;A int h < lf r 1 I( l 1- f l,% I;.I I

A l'adresse des nabtiants le t\lountnorenv., signée p;ur
p'uîs de 5000 personnes, S. E. Loni Egii a fait I- répîoise
sui vanote:

.dEssiEuns.-Je vous ,arie d'arrepter et ie faire agrécr
nix hibiîats liiduromué de Montmorenuyn mes sinceres re-
uiercinients pour cette adrese flatteutse et cordiale. Les
assîurttnces de frnrhe loyamé que viennent de stu sciiter ule
toutes Irs parties île la provine les "lhteureux évéiieineius
dont Montréal a ré.emument été le théIâtrre ne sont d 'autaint

plus agréables qu'elles sontnli ' nteea ie pprobaton de
mon udministration par les sujs ce Sa iaie.sté en vette

province et dle leur, aitachement à la méro-Iatrie. Soyez
certains que je ne m'ée.arterai jamais île la voie ie jcustte e
et iaipaitè que j'ai jusqu'ici suivie comme gouver -
iceur du Cana-la.

(Signé.) EILG[N ET KINC\RDIN E.

A l'adresse les ociers dut 2e. hatailloni île milice de
Montmorency, S. E. Lrnd Eluin a répnuitt comme sui :

XMEssicus.-Toutt en notirrissaii l'epoir I-e l'ordre lutu

blie pourra être'minteui s re'ourii-r à dcci moyens e\trn-
ordinaires, je vous prie d'acceeter mes renernciments simcè-
res de 'ofFre le vos .ervices coirime miliciens que vous icc
faites dans cette adresse, et dle vouloir bien croire tlue j'si
une confiance entière dans la loyauté et l bravoure de In
Milice Canatinlonîe.

(Signé,) . . ELGIN.ETKINCAfRDINE.

A 'arlrcssedes paroi ses de St. Pierre les Secqtuets
et Gentilly,signée.par M. le enré et 5583 nutres person-
nes, S. "E. Lori. Elgin a fitit ,donner ht réponse sui-
vonte:,

Mo sUI,-Veuillez asst'urer uxi habitanîts des Pa-
roisses de t. Pierr les Becqiuets et. ie Gentilly, dont
vousU'avez trauîtsnisl, ls tdresses art goivernletlr-gé.
néra. a 'cc6asion~'des 'vêhtints récetis, que Son
Excellence. saura répondre aux sentiments îe loyî utté
envers SaMajesté,dc syanmpthie ct.de coinfitace oenavers
Son Excelleun,'par utt'. cn 'tô q ni leuir rendra .: de

plus enîplus chérs-les lion~sqmii ,as n s t ;PEmpir

I 1'lîot t ri d'ètrc~ el.
j.LE!SLIE, .Secrétqire.

les liens g<tui 1' tnissent à Pl'mîpire B3ritainiqîute.
' ai lionnetur d'être. etr.

J. LESLIE, Secrétuire.
Dom. Lefran0çi4, E'n.. N. P.

M A NUEL D E TEMP E R A NC E.
L E Sonssigné, ayant acheté le privilège de 'nu'atcur lz

llévd. lère Chiniqti v, saisît Pocrasion d'informer ses
lîratitpes et unhii eniee enérl qu'il va incessammr.. en
imprimer tuine nouvelle édition, revue et considér-iblerient
augientée lar u teur.

Cette édiion sera enrictie dit portrait le l'Apôtre ie ha
Tempérance 'Abbé Chiniqcuv, etl ne se vendra-pasp.tîs ché-
re que les préréeentes.

.1. B. ROLLAND.
.Montréal, 22 décembre 1 848.-jco.

DPSSOL UTION DE SOCIÉTt.

LA SOCIET E cui a ei-devant existé sous les nom et raison e
''Ctarît.tuu & LA.do- ir." est dissou te i ldater de ce jour. M. t.
M. Lu.ui-r., l'unu des assodiés, est autorisé à trunsiger toutes les
atraires de la dite Société.

J M. LAÎNtOrllE.
Montréal, 21 ntoveintre 18-18.

LE Soussrozg prorite de cette occasion pour annoncern iu Publi
en général et au Clergé n icparticulier qu'il continue à teir la

L IBIRA IRIE ECCL.E5 1 A ST]LQUE

la métue place, rite Notre-Daine, vis-à-vis le Séminaire. Tles père
oinuue à recevoir le patronage public, vù qu'il n'épargnera rier
pour conteuter ceux qui l'encourageront. 1 aporteIa a sis reliures
la mtòèmste attentiont que ci-devant. Ses Pra sont plus mcîdérés que
Jadinis, et la itnetueté et la beauté du es o uvragus se feront toujours

eliccarillien. . 1 .

LeSoussi.-ne a toujours un mains quantitéde Livres de Littératur
de Science, etc., etc., Gravures, images, etc., Pipier de toutes sort
et de tuute grandeur, etc., tois les Livres en usage dans les Ecole
et uîCte. is- fournitures nécessaires aux eifants qui les rréquenten.
tîve id à aus-i haums prix que partoot ailleurs.

Momntréatbli2 nou-iibre1lå e o
,g e.

A UXBUREATUX DES ME LANGES ET ClUEZ
L ES PINCA ~i/./UX L]iBR/11RES D) ' CE? T TE

VICLE.

LE C AL N DlàIEJY
ECCLESIASTIQUE ET CIVIL

P dl U R L 'A N ?i E' I 8 ' 9. .

F. CALENDRIRR est nit dies ,lus conplete qui se publient

parmi tnous. Il e't de lus beaucoup aélioré sous lerapport
tyiog'tmeliuquie et sous celiui de la qualité lu papier.

Ce Catleitlrier contient ce qui suit.
Le nou le tous les Sinitset dte toutes les têtes quise rencontront

durant t'IniIée
Les époques teelésiastiques, politiques, etc., les lius capables

d 'intéresser les lecteurs caiadrens
Une liste compiilèteu des membres du Clergé Catholique des Diocé-

ces l eMontréaul et de Québec;d
La liste et les termes dles cours de justice;
Une table retauve au commencementdice l'aurore et , la fin du cré-

îîuscule
Un tîblenu de la valeur, etc., des monnaies
Le commencement( te.s saisons;
La date des qtiatre-temip)s
Le enilut ecclésiatique;
Let tnombre, la da:te,etc., les éclipses [tour 1S-19, calculéesavet la

plus grandce exact:tulei.
Lat listedes pîrincipîacux membres du Gouvernement
La liste îles membres de la égislaiture Proviiciaîle.
La liste des membres di Conseil Législaif; -

La liste des Examuiniateurs des ntituiitieurspour Québec eti Moit
réal, tc., etc.

La liste conplétedes Magistrats, des Avocats, des Notaires. des
Mtédecins, etc. etc. Lec.0

Ce G.:LNEonr1iu CS vendà Tais-nAs P1iux' 'Xs DETAI.; on
fa't -cure une DIMIN UTION CONSIDERA ILE d ceux qui aché-
teunt r tG l jos.

Montréal, 15janvier 18-19.

COLLEGE DE REGIOPOLIS
KINOSTON. IIAL"T-ANADA. .

ETTE INSTITUTION s coimencé ses cours réguliers de.
puis ces lieux dernières année.s, et elle est sous la surveillance
i:iimudiatedu ''rès tévéreid ANCust MAr-D)N .l.L, V. .,.

cssis é du i.évd. J. F.%IIREl, et iu Révd. .l. MA DD)EINet d'autr'es
proftsýecurs. '11

Placé dans une des meilleures localités, le collége de Kinugstcn est,
san i contredit, &ntie îles plus btlles institutions de ce geire ; autant
par son tintiet sonI eléganice que par ses diiieniuis [ayanit à étages
c'. 150 Itiedîs de loigiieturl 1et t'étentdiue slesoi r recii.

Lit rue cdoie 'untrée du Lce Ot tari ,la taie d ité,e leleure,
St. Laurent,lI LBaie de Cataraqui et toutes les campgms circuitroi-
sines. Quant à la santé et au concfort, nnuncuitesituauioni,prèsde KiIcgs
tont, ie peut lui être comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généraleient en-
seigziées dans les autres institutions collégiales, savoir: la tlcéologiie,
l1 auhilosohlie, les aiteurs cbssiques, le latin, le grue, le français, et
l'italien si on. le désire.

L'at.nrée "holaire coinmence le 14 soptembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juillemt.

Le pris de la penrion schtolaire, cde l'enseignement. du chaufflage
et de la tumière pou. anitée, est de £25 docnt moitié payable d'a-
Vauî1ce.

Les externes payent £5 par anée. Le blanchissage, s'il est fait
au Colége est de 2. los. Et les frais des médecins, à moins que
les pîarents ne veuinlent encourir des risques, mont de Xt.

On donnera des leçons de musique à ceux qui seront disposés à en
ffairc les frais.

Eut cas de maladie, des chambres séparées pour l'uage du collée,
sont retenues à l'Hôtel.Dieu, où tous les soins eti atcuioncs seront
prodigués par les Steurs l, l'établissement.ài des prix très réduits.

Oic ne prendra aucuni éléreu pocri moinms d'ucne demie année. On
ne permiet.ra l'introduetio dan le coltége dsmiucuu livre, leetipaptet
ou autre objet, sans ûtre prealablement examiés et tout objet trou-
vé inadmissible, tel que lRons, et livré imimuor;al, sera confi.sq1ué.

Aucune remise sur la parnsion n'est faite pour absence àioinms qu'el-
le nue soit d'un mois. Toute charge extrà doit être payée six mois d'n-

acaie.
'routes lettres envoyées ou reçues par les étuidiatitisocit sujettes à

exa meli.
Om eiver., quatre fois par année aux parents ou aux tutenrs, un

bultetin ste la conduite eties progres des enrans.
Un examen privé alia licu ie lutemps u lutre pendlamitnnée,ei un

autre, publie, aura lieu la tin de 'année ; les pareint soct respee
tueusemcient priés d'y assister.

Cette institution, quoique strictmanienthtliquie, reçoit des jeunes
gens de toute autre coyince religieuse ; ils y jociront d'une tentire'
liberté de coiscience ; toutefois ils seront tutus de se conformer aux
exercices public de la maison.

La discipline de collêge est doue et paternelle, niais en même
temps, elle estforte.

Oi s'appliquie a à veiller à la santé, à la tenue et aut bien-être de
l'iît.udiaint.et'rlui rendre agréilesjoure lamaisn.

La bonne conduite et'idtserontrécoipecsées. Linsubor-
dlnation et la désobéi sce suront punies par dis avis privés, des
repriandtes publiques, ou autreient, comein le cas t'exigera. La
conduite "iile lngage imtnoralles hatiitcles de paresse, ou toute
,ravi- violation de 'ordre exposent à l'expulsion.

S'adresser au Révd.ANGUs MAcDnsNLL, a[uLCollége de lingston
onutréal, 18 aoùt 1848.

DEUXIEM E E DITION
nu

C U 'RT TIRAITÊ.s UR

L'A RT EPISTrATRE,
AL'USAGE flES ÉCOLES EIMENTAnBES'

(ETTE éditionî"est refaite et augmenetée cl'îe instruction sur
les regles à suivre et les d aruits a evil r n éerivantune lettre

d d plusieurs modèles de lettres en françnis et en anglais. luIl e
formules de Lettres le change, Billets. reçu-, quittances ; d'une list
Jes initiales dles titres quiliicatifs ; d'ui liste des locaulté s où i
y a un Bîrea El Poste, dats le Bas-Canda ; d'un1e liste deS chefs
des lépartemis.sous l'Exécutif le la Province, et des places de
leurs turaux i espectifs i ;d'une table d'intérêt à 6 rar 100, etc. etc

Cet ouvrage est recommandé par le Bureau d't'xnumin leturs pour
c district de Monîtréal, et par M. le Surintendant de l'instruction
publique pour le I as-Cannaa.

A vendre àa Mo ctral, chez tous les Libraires,t 1 l'iuprinerie de
P. (endront nie St. Viuc'nt, No. 2.1.

MonîtrCéal 7 mars 1849.

AUX FABRIQUE.r
A vendre un beau il e i er cn pierre et ttinsle gen-

re gothiqu.--Les condition seront tre--liicil c.-
S'ad resseront a J. B. THOMAS.

Coin des rues Dorchester et Sto. Elizableth.

ErTA BLISEM1ENT D E R fERI,,U R E
Coin des Rues Nolre-Drme et St.' Vincent.

' E SousiLn, ponr sisfire Paente dl ses nombreuxt
amis, vient de rouvrir son

A T E L I1ERIR D E R ELIUR E:
à l'endroit ci-dessus désigné, où il est mint.cr.nn prêl à re
cevoir toutes les commitcanles ians,sa branche gqt'hnî voudra
bien lui confier. Il apportera à ses ou vrages une anelnîtion
et une exactitude qui lui mériteront lPepcourageent pubbc.

M. Z. C. aura toujours cn mains toutes les fontt*it.ire-i
pour, Ecolc, telles que, Livres,, Papier, Pule, En r.
etc. etc. etc.

BUREAU PES '1EyRRns DE LA CoylioNg
Moîri/2 Jllurs,JS-.

•VIS PUBUIC est par le Présent donné, que le prir'
.l cIêpart des lerres de hi Couroni dans le nIs

Cutntnda et les condi tionis diiu p iment, seront à l';aventir
coinme suit., Poti les llins.

1,t1r les lTerres det Coirane n sud d euve St.
La'"en" "d""" t lu"i" vreCud i r et
att chemin kenuelbec, yjscompr'is letoîslip dc Ncw
ton, comté de 'udclreuil.s. 'iLre.

Pour dito dito, à lest dle la rivière Clidtlières et d
chenmin Relnnbec, y coupris les coitts du Utunen.
titre et Gaspés, 2 S. l'cre.

Pour dito :lu nordt du ifleuve St. L;innt, depuis la il
imlite ouest du couité ds .Deux-IOitinges jsq'la ¡i
iunite est dit cointLé de -Sgenntti -'y, 2S. l'acre.

S. B.-Les occupants et ieis de lots daitns le S;îgtte
1ay les pourront acheter à Is. l'acre, v upayantile prii.-
le ot avant le Jer rJniivert pîroelin.

our ito, comnt ( d 'tta les terres ans $je
Townships déjà tunoncées en vent, 4s. Ire.

Dito dns ceux qui le seront ci-uprès. 3. IiCre.
Un qua ri. di tprix d'aceit sera ayable dans vinq ans

de la date de Pequisition
Les u'ttres trois quarts seroit -yables culIlois verse-

inents égaux, à ds itiervalles du ieux ats linque ; l-
lotit avec intérêt.

Personne ni poura acheter à- ces enditiois Pls da
(cit nces ; CI tote vente iour une I s gratde q un
Lité pourra tre annulée.

L'-eletur, en prenant possession du lot, serat tiemi
clouvrir lu Iti ié ( l l a iorti dt! ii(1l leli t Suit lit, le
front de sa tare ; et, tdans i tr tins re h tite ilt-
ehat, dêflehiclier un diXi ile de la terre.et d'y i désicer.

Il ie sera éimé île patente cri faviir deiPtcho
leur quIe lors.qu'il aura été piivé d'nie manière sii-
"i""to cl'l rempliles uconttltiîns Le deéfriî-lie-iet

et auitres i-d-essIIs inlenioîné leus : et qju la totalité du
prix d'achat et des intérêts aura ét ptvée

Les ncqueirs, ou tutres Ioccuaits.i pourront epo--
per de bois sur leurs lots (à Pdxception ' ce q' Iitleni
fair labattre pour del'richen t(i i autres uIje'ts d't-
grictlutri-e) ni en vetdie. sans une Ienicce .e l'u lt.

Les droits provenantl dle bis c opé n vertu cl( tielle
licece seront parés lel ci. cli p'ix Ie hi terre, pour-
vu que les aiîélioratons voulucs soient iites ; sinon, ils
i ronît à la couronnie.

Le bois Coi ésans permission stuIr ries terres sons lo-
ention.cvant P'ompiissemnt de tites les c-onditicois
rcquises, sera cousidré come bois de la Coicuiro ic cui-
lié Sansi lcence.

Les denandes Pour achat dcv ron t être fii ites a us
cents locauc respect ifs. S.-fcis-

i. GENAND, coin des Rus Ste. Héanie et des lié
collets.

Montréeal, 21 Nov. 1848.-5Ç-Ic.

GER IN-LAJOTE, nvocat, a bù i sort r.1

.uN.M,R ;cen, piorte vosi0=ue li> lawlMu inerve.
Maontréal, 22 sept. 1848

G A RNOT, Profiessetur île frantçais, latin, rét orn e
belles-lettres, cle. rue St. Deicis No. 64, jirés l'L-

Vêc é.
Monhéi, 90 Nov. 1IS.

ýL A. UU UET-LA TOUR, notaire, No. 16, rU
St. Viuuîecuc.

Moîréal, 20 c. 4S.-Gm.

ARCI [LT ECTU R
IS. AlTLLARG b, nrhiterte, ati ,vieux chteni St.
Louis, Ilaute-Ville, Québet.

Gone r/uesL

NO FRE-DAME ET S''. VINCENT

V.TTT de iunou reni ses pratiques <lite itor son éta
blissemCit est réuni (aus ce nouveai local ut qu(l'

li t à ou t aiiittî,iotié sui etonnien matgutsitl le t. -tic St
Paul vis-a-vis- la ine .Jacque, quartier.

Il nftetd incee-snmcent par les urochnin; ariivges, le
RICHI E AMORTMMEàlENT de MONTRES, BIJOUTLE-
RI KS, articles dle goût cie, etc.

Moructél, 26 mai.

CONDITIONS DES M IELANGES RELiGIEUX'
L ES ELANGES RELIGIEUX se publienut DEUX fois la se.

naine, le NMA )l etle 'EN l tl. -
Le i'cx d'abonnement pour l'aiiéeesl de QUA'TRE PIAS'lI E,

rais deI poste à atcrt.
Les MEL.'GES nereçoivent pas d'abonnement p, - toit s d

SIX urOus,
Les abunnéis fi iveulent disconîtinuer dle sotisev-ire atux X1IcWin

doivent en duiniier avis un uois avant l'expiration de leur abnnemice,<5
Touites letutres, paluIets, corresodances, cietce.t live'tt 1t

adressées, frane2de tirt. àl'Editeur des.Mélitu,ties Religirùa à toi cuit
réal

PRIx nDrs ANNONCES.

Six lignes et au-dessous,1ère. insertion, £0 2 6
Chaque insertion subséqueite, i0 7
Dix lignes et au-dessous, I cre. insertion, o 3 6
Cîttaqie iccseriu baitsque tuto, usrtonehqulinAulItss lu ix ligsus, £1e inucrie u cuq0lgu Jtit

Chaque iisertionp subtuaédite, ar ligne, t> J
La- Lesannioiicos nuon aiccompajugnéesd'ordiressort Itubliées jusquli'

avis contraire.
Pour les Annonces qui doivent paraître i.orT.Tcrits,elpourdeti

anoncesfréeunts, etc., lonî peut traiter le gré à gré.

A C ENTS DES MEL.NGES RELfOGIE 'UX.

Montréal, M M. FA tl E, & Cue librane.
-rois-livières, VAL.r

QuébcM. t). MARTI' N MAt U, Pire. V

Ste. Aicuuut, M. T., P ILOT1'e ttre, Dircet

Il creau dles Mdùlnges Relisfteux,troisién di agi eI l. SsiOlc
luîm4's.dec.'E uu.tshé/ eD ,iues ruqa~ Alignonnecu et S.Uui


